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Annexe 1 

PRÉFET DES DEUX-SÈVRES

Dates d'ouverture et de clôture de la chasse aux oiseaux de passage et au gibier d'eau 
(cf. Article R.424-9 du Code de l'Environnement et arrêtés ministériels : 24  mars 2006 modifié, 19 janvier 2009 modifié et 23 décembre 2011 modifié– annexe 1 à l’arrêté préfectoral fixant les dates d’ouverture et de

clôture de la chasse dans les Deux-Sèvres)

Oiseaux de passage
Espèces de gibier Dates d’ouverture 2019 Dates de fermeture 2020 Conditions techniques

Phasianidés Caille des blés Dernier samedi d’août 20 février 

Columbidés

Tourterelle des bois Dernier samedi d’août 20 février
Avant  l'ouverture  générale,  uniquement  à  poste  fixe  matérialisé  de  main
d’homme et à plus de 300 mètres de tout bâtiment.
Prélèvement Maximum Autorisé : 3 par jour et par chasseur. 

Pigeon biset
Pigeon colombin

Ouverture générale

10 février Prélèvement  Maximum  Autorisé :  20  pigeons  (biset,  colombin  ou  ramier,
toutes espèces confondues) par jour de chasse et par chasseur. 

Tourterelle turque
20 février

Du 11 au 20 février, uniquement à poste fixe matérialisé de main d’homme

Pigeon ramier Prélèvement  Maximum  Autorisé :  20  pigeons  (biset,  colombin  ou  ramier,
toutes espèces confondues) par jour de chasse et par chasseur. 
Du 11 au 20 février, uniquement à poste fixe matérialisé de main d’homme

Limicoles Bécasse des bois Ouverture générale 20 février
Prélèvement Maximum Autorisé : 2 par jour de chasse, 6 par semaine et 30
pour la saison cynégétique

Alaudidés Alouette des champs Ouverture générale 31 janvier

Turdidés

Grive draine
Grive litorne
Grive mauvis
Grive musicienne
Merle noir

Ouverture générale 10 février

Gibier d'eau
Dates d’ouverture 2019 Dates de fermeture 2020

Espèces de gibier Partie du domaine public maritime et
de l’estuaire de la Gironde et de

certains étangs aquitains

Territoires mentionnés à l'art.
L 424.6 du C.E. *

Reste du territoire

Oies

Oie cendrée 
Oie des moissons 
Oie rieuse
Bernache du Canada

Premier samedi d’août
à 6 h 00

21 août à 6 h 00 Ouverture générale 31 janvier

Canard chipeau 15 septembre à 7 h 00 15 septembre à 7 h 00

Canards de
surface

Canard colvert
Canard pilet
Canard siffleur 
Canard souchet
Sarcelle d'été
Sarcelle d'hiver

Premier samedi d’août
à 6 h 00 21 août  à 6 h 00 Ouverture générale 31 janvier

Canards
plongeurs

Eider à duvet
Fuligule milouinan
Harelde de Miquelon
Macreuse noire
Macreuse brune

Premier samedi d’août
à 6 h 00

21 août  à 6 h 00 Ouverture générale

10 février
Du 1er au 10 février,

uniquement en mer dans la
limite territoriale

Garrot à œil d'or 21 août à 6 h 00 Ouverture générale

Fuligule milouin
Fuligule morillon
Nette rousse

15 septembre à 7 h 00 15 septembre à 7 h 00
31 janvier

Rallidés
Foulque macroule
Poule d'eau
Râle d'eau

Premier samedi d’août
à 6 h 00

15 septembre à 7 h 00 15 septembre  à 7 h 00 31 janvier

Bécassine des marais**
Bécassine sourde**

Premier samedi d’août
à 6 h 00 Ouverture générale

Limicoles

Barge rousse **
Bécasseau maubèche**
Chevalier aboyeur
Chevalier arlequin
Chevalier combattant
Chevalier gambette
Courlis corlieu
Huîtrier pie
Pluvier argenté
Pluvier doré

Premier samedi d’août
à 6 h 00

21 août  à 6 h 00 Ouverture générale 31 janvier

Vanneau huppé Ouverture générale
* Territoires mentionnés à l'article L 424.6 du Code de l'Environnement : zone maritime,  marais non asséchés-fleuves, rivières, canaux, réservoirs, lacs, étangs et nappes d'eau ; la recherche et le tir de ces
gibiers ne sont autorisés qu'à distance maximale de trente mètres de la nappe d'eau sous réserve de disposer du droit de chasse sur celle-ci.
** Jusqu’au 21 août à 6 h 00, la chasse de la bécassine des marais et de la bécassine sourde n'est autorisée que sur les seules prairies humides et les zones de marais non asséchées spécifiquement aménagées
pour la chasse de ces deux espèces, par la réalisation de platières et la mise en eau, entre 10 h 00 et 17 h 00.
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PRÉFET DES DEUX-SÈVRES
PRÉFÈTE DE LA VIENNE

ARRÊTÉ
portant dérogation à l'interdiction de capture ou d’enlèvement de spécimens d’espèces

animales protégées

Inventaires d’amphibiens et d’insectes pour une étude d’aménagement foncier lié à la
présence d’un captage d’eau potable sur les communes de Pas-de-Jeu, Oiron (79) et Saint-

Laon (86)

Bureau d’études BKM

LE PRÉFET DES DEUX-SÈVRES

CHEVALIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

LA PRÉFÈTE DE LA VIENNE

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L. 110-1, 171-8, L. 411-1, L. 411-2 et L. 415-3 et R. 
411-1 à R. 411-14 ;

VU l’arrêté  interministériel  du  19  février  2007  fixant  les  conditions  de  demande  et  d’instruction  des
dérogations définies à l’alinéa 4 de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de
faune et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté du 23 avril 2007 fixant les listes des insectes protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités
de leur protection ;

VU l’arrêté du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l’ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté ministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles les dérogations à
l’interdiction de capture de spécimens d’espèces animales protégées peuvent être accordées par les préfets
pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d’un relâcher immédiat sur place ;

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et
du logement de la Nouvelle-Aquitaine

DREP
Réf. : DREAL/2019-54 (GED : 6399)
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VU l’arrêté  préfectoral  n°2016-016  du  5  janvier  2016  portant  organisation  de  la  direction  régionale  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Aquitaine – Limousin – Poitou-Charentes ;

VU le décret du Président de la République en date du 2 août 2017 nommant Mme Isabelle DAVID, préfet
des Deux-Sèvres ;

VU le décret du Président de la République en date du 9 août 2017, portant nomination de Mme Isabelle
DILHAC, en qualité de Préfet de la Vienne,

VU l’arrêté  ministériel  du  5  mars  2018  nommant  Alice-Anne  MEDARD,  directrice  régionale  de
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’arrêté n° 79-2018-03-23-004 du 23 mars 2018 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne
MEDARD, Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-
Aquitaine ;

VU l’arrêté n° 86-2018-03-26-001 du 26 mars 2018 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne
MEDARD, Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-
Aquitaine ;

VU l’arrêté n° 79-2019-01-24-002 du 24 janvier  2019 donnant délégation de signature à certains agents
placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département des Deux-Sèvres ;

VU l’arrêté n° 86-2019-01-24-002 du 24 janvier 2019 donnant délégation de signature à certains agents
placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Vienne ;

VU la demande de dérogation au régime de protection des espèces formulée par l’Atelier BKM, en date du 7
mai 2019 ;

CONSIDÉRANT que l’objectif  de l’opération est de réaliser un inventaire des amphibiens et des insectes
dans le cadre d’une étude d’aménagement foncier liée à la présence d’un captage d’eau potable sur
les communes de Pas-de-Jeu, Oiron (79) et Saint-Laon (86), il n'existe pas d'autre solution alternative
satisfaisante au projet,

CONSIDÉRANT que les opérations de capture des espèces protégées listées ci-après sont réalisées dans le
cadre d’inventaires naturalistes nécessaires à l’évaluation de l’abondance et de la diversité d’espèces
protégées, et que ces diagnostics nécessitent la capture temporaire avec relâcher immédiat sur place
de ces espèces protégées ;

CONSIDÉRANT  que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des
populations d'espèces visées par la demande dans leur aire de répartition naturelle, notamment du
fait de la méthodologie des inventaires,

CONSIDÉRANT que le projet, de par sa nature, permettra de prendre en compte la biodiversité dans le cadre
de  l’aménagement  foncier,  il  présente  des  conséquences  bénéfiques  primordiales  pour
l’environnement,

SUR PROPOSITION du Secrétaire général de la Préfecture,
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ARRÊTE

ARTICLE 1 : Objet de la dérogation
Cette dérogation est accordée dans le cadre de la réalisation des inventaires naturalistes (habitats, flore,
faune) relatifs à une  étude d’aménagement foncier liée à la présence d’un captage d’eau potable sur les
communes de Pas-de-Jeu, Oiron (79) et Saint-Laon (86).

Les bénéficiaires de la dérogation sont Audrey JOUSSET et Elise MINOT du bureau d'études BKM.

Audrey JOUSSET et Elise MINOT seront accompagnées de Pauline BOURDIER dans le cadre d'un stage
étudiant.

ARTICLE 2 : Nature de la dérogation

Les bénéficiaires sont autorisées à capturer et à relâcher sur place, sur les communes de  Pas-de-Jeu, Oiron
(79) et Saint-Laon (86), des spécimens d'espèces protégées d'insectes et d'amphibiens suivantes :

• Alyte accoucheur, Alytes obstetricans
• Crapaud calamite, Bufo calamita
• Crapaud épineux, Bufo spinosus
• Grenouille agile, Rana dalmatina
• Pélodyte ponctué, Pelodytes punctatus
• Rainette méridionale Hyla meridionalis
• Rainette verte, Hyla arborea
• Salamandre tachetée, Salamandra salamandra terrestris
• Sonneur à ventre jaune, Bombina variegata
• Triton crêté, Triturus cristatus
• Triton marbré, Triturus marmoratus
• Triton palmé, Lissotriton helveticus

• Azuré du serpolet Maculinea arion
• Agrion de Mercure, Coenagrion mercuriale
• Cordulie à corps fin, Oxygastra curtisii

• Grand capricorne, Cerambyx cerdo
• Rosalie des Alpes, Rosalia alpina

Les passages pour les insectes sont prévus en juin-juillet 2019 et les passages pour les amphibiens de
février à avril 2020.

Les opérations de capture seront strictement limitées à ce qui est nécessaire pour atteindre l'objectif recherché.

ARTICLE 3 : Prescriptions

Les modalités des opérations autorisées dans l'article 1 sont les suivantes :

• Amphibiens :

Le jour, rechercher des contacts visuels par observation directe, capture au filet (suivi de relâcher) : adultes
d’urodèles et d’anoures, larves, pontes. Les lieux pouvant servir de refuge en phase terrestre sont également
inspectés (pierres, tôles, bois...). Mise en évidence des voies de migration par des observations visuelles
nocturnes à la lampe le long d’itinéraires prédéfinis entre un site de ponte et des sites d’hivernage et de
gagnage potentiels.
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La nuit, réaliser des écoutes d’anoures et des observations visuelles directes (utilisation d’une lampe torche).
Elles permettent de compléter ou confirmer les observations réalisées le jour, et assurent la vérification de la
reproduction sur place des espèces contactées.
Afin de lutter contre la Chytridiomycose, les pièges et épuisettes, ainsi que les bottes et le petit  matériel
seront  désinfectés  à  l'aide  d'un  produit  bactéricide  et  fongicide  (Virkon®)  après  chaque  utilisation,
conformément au protocole d'hygiène de la Société Herpétologique de France.

• Insectes     :

L’inventaire des lépidoptères est réalisé par collecte des adultes et des larves. Leur capture est réalisée à
l’aide d’un filet  à  papillons puis  l’identification se fait  essentiellement  sur  la base de photographies.  Les
individus  sont  par  la  suite  tous  relâchés.  Chaque  habitat  du  site  est  prospecté,  en  accordant  plus
d’importance aux habitats les plus favorables. Les larves (chenilles) sont également étudiées.

L’inventaire des odonates (libellules et demoiselles) repose sur la collecte d’exuvies (dépouilles larvaires) par
prospection de la végétation rivulaire et par la capture des adultes avec un filet à papillons. Les individus sont
par la suite soit identifiés sur place, soit pris en photo pour identification ultérieure. Les captures s’effectuent
au fur et à mesure des prospections, en privilégiant les habitats les plus favorables (prairies humides, berges
boisées, grandes herbes, eau courante et stagnante).

La recherche des coléoptères xylophages passe par la recherche d’imagos et par l’inspection des arbres
âgés et creux afin de détecter toute trace d’activité :
- Repérage des arbres et qualification de leur aptitude d’hôte potentiel,
- Repérage des traces d’activité potentielle sur l’arbre hôte (cavités, trous de sortie…),
- Inspection des détritus en pied d’arbre et recherche de téguments, crottes, et carcasses de coléoptères.

Les espèces non indigènes seront détruites.

ARTICLE 4 : Période d'intervention

La dérogation est accordée de la date de la signature de cet arrêté au 30 avril 2020.

ARTICLE 5 : Bilans

Un bilan détaillé  des opérations sera établi  et  transmis à la Direction Régionale de l’Environnement,  de
l'Aménagement et du Logement Nouvelle-Aquitaine, ainsi que les articles scientifiques et ouvrages éventuels
produits. 

En particulier, le rapport devra contenir les données naturalistes précises issues des opérations autorisées :

- la localisation la plus précise possible de la station observée, au minimum  digitalisé  sur un fond IGN au
1/25000e. La localisation pourra se faire sous la forme de points, de linéaires ou de polygones.  Les
données de localisation seront apportées selon la projection Lambert 93 ou en coordonnées
longitude latitude,

- la date d’observation (au jour), 

- l’auteur des observations,

- le nom scientifique de l’espèce selon le référentiel taxonomique TAXREF v11 du Muséum National d'Histoire
Naturelle,

- l'identifiant unique de l'espèce selon le référentiel taxonomique TAXREF v11 du Muséum National d'Histoire
Naturelle,

- les effectifs de l’espèce dans la station,

- tout autre champ descriptif de la station,

- d’éventuelles informations qualitatives complémentaires.
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Ces  données  naturalistes  seront  transmises,  au  format  défini  par  l’Observatoire  Aquitain  de  la  Faune
Sauvage (OAFS)  compatible  avec  le  Système d'Information  sur  la  Nature et  les  Paysages (SINP).  Les
coordonnées et le format d’échanges sont accessibles sur le site internet suivant : www.oafs.fr.

Le rapport détaillé et les données numériques devront être transmis avant le 31 décembre 2020 au plus tard,
à la DREAL et à l’OAFS.

ARTICLE 6 : Publications

La bénéficiaire précisera dans le cadre de ses publications que ces travaux ont été réalisés sous couvert
d’une autorisation préfectorale, relative aux espèces protégées.

ARTICLE 7 : Caractère de la dérogation

La dérogation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne sont pas
respectées.

En outre, la présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations qui pourraient être par
ailleurs nécessaires pour la réalisation de l’opération, au titre d’autres législations.

ARTICLE 8 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il en a connaissance, le pétitionnaire est tenu de déclarer au préfet du département et à la DREAL les
accidents  ou  incidents  intéressant  les  installations,  travaux  ou  activités  faisant  l’objet  de  la  présente
dérogation qui sont de nature à porter atteinte aux espèces protégées ou à leurs habitats.

Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le préfet, le pétitionnaire devra prendre ou faire prendre
toutes  dispositions  nécessaires  pour  mettre  fin  aux  causes  de  l’incident  ou  accident,  pour  évaluer  ses
conséquences et y remédier.

Le pétitionnaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l’activité
ou de l'exécution des travaux et de l'aménagement.

ARTICLE 9 : Sanctions et contrôles

Les  agents  chargés  de  la  police  de  la  nature  auront  libre  accès  aux  installations,  travaux ou  activités
autorisés par la présente dérogation. Ils pourront demander communication de toute pièce utile au contrôle
de la bonne exécution du présent arrêté.

La DREAL, la DDT et les services départementaux de l'ONCFS et de l'AFB peuvent, à tout moment, pendant
et après les travaux, procéder à des contrôles inopinés, notamment visuels et cartographiques.

La présente autorisation sera présentée à toute réquisition des services de contrôle.

Le non-respect du présent arrêté est soumis aux sanctions définies aux articles L. 415-1 et suivants du code
de l’environnement.

ARTICLE 10 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent dans
un délai de deux mois à compter de sa notification.

Dans le même délai de deux mois, le bénéficiaire peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de
rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du Code de Justice Administrative.
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ARTICLE 11 : Exécution

Le  Secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Deux-Sèvres  et  de  la  Vienne,  la  Directrice  régionale  de
l'Environnement,  de l'Aménagement  et  du Logement  Nouvelle-Aquitaine,  le  Directeur  Départemental  des
Territoires des Deux-Sèvres et de la Vienne, le Chef du service départemental de l’Agence Française de la
Biodiversité et le Chef du service départemental de l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage
des Deux-Sèvres et de la Vienne sont  chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture des Deux-Sèvres et de la Vienne
et notifié au pétitionnaire.

Fait à Poitiers, le 03/06/19
Pour les Préfets et par délégation,
pour la directrice régionale et par

subdélégation,
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ORDRE DU JOUR
de la réunion de la Commission Départementale

d’Aménagement Commercial

Vendredi 12 juillet 2019

La  Commission  Départementale  d’Aménagement  Commercial  (C.D.A.C.)  des  Deux-Sèvres  se
réunira le vendredi 12 juillet 2019 à la préfecture.

L’ordre du jour est le suivant : 

14H00  Dossier n° 019-129 à BESSINES

Examen pour avis de la demande d’extension de 808 m² d’un magasin Gamm Vert de 1970 m², situé 128
route de La Rochelle à Bessines.

La  demande  est  présentée par  la  SAS  Jardineries  Monplaisir,  agissant  en  tant  que  propriétaire,
représentée par M. Francis ODOT, directeur commercial et administratif de la société au siège social
situé 51 rue Pierre Loti 16100 COGNAC.
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